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FICHE N° 3 : LA SORTIE DE VIGUEUR DE L’ACTE ADMINISTRATIF UNILATERAL 

 

I. LECTURES 

 

Les étudiants sont invités à prendre connaissance des documents suivants :  

 

Commentaires au GAJA sous : 

- CE, 26 décembre 1925, Rodière*. 

- CE, Ass., 3 février 1989, Compagnie Alitalia*. 

- CE, Ass., 26 octobre 2001, Ternon*. 

- CE, Ass., 11 mai 2004, Association AC ! et autres*. 

- CE, Ass., 24 mars 2006, Société KPMG*. 

 

Lecture du Code des relations entre le public et l’administration :  

Les articles L. 240-1 à L. 243-4 CRPA. 

 

II. DOCUMENTS 

 

A. Annulation 

 

L’annulation est prononcée par le juge administratif dans le cadre d’un recours. Elle entraine la disparition 

rétroactive de l’acte administratif.  

 

Document n° 11 : CE, 26 décembre 1925, Rodière*. 

Document n° 12 : CE, Ass., 11 mai 2004, Association AC ! et autres*. 

 

B. Abrogation 

 

L’abrogation est décidée par l’autorité administrative. Elle correspond à l’hypothèse dans laquelle l’acte 

administratif disparaît uniquement pour l’avenir.  

 

Document n° 1 : CE, Ass., 3 février 1989, Compagnie Alitalia*. 

Document n° 2: TA Strasbourg, 8 décembre 1994, M. Freymuth, req. n°931085. 

Document n° 3: CE, 9 mai 2001, Entreprise personnelle de transport Freymuth, req. n°210944. 

Document n°4 : CE, Ass., 24 mars 2006, Société KPMG*. 

 

C. Retrait 

 

Le retrait est également décidé par l’autorité administrative. Lorsqu’un acte administratif en fait l’objet, le retrait 

entrainera sa disparition pour l’avenir, mais aussi de manière rétroactive.  

 

Document n° 5 : CE, 15 avril 1988, Société civile Le Tahiti, n°74008. 

Document n° 6: Extraits Code des relations entre le public et l’administration   

Document n° 7 : CE, Ass., 26 octobre 2001, Ternon*. 

Document n°9 : CE, 4 décembre 2009, Mme Lavergne, req. n°315818. 
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Document n°10 : CE, 21 octobre 2013, Anane., req. n° 361173. 

 

D. Sortie de vigueur d’un acte conditionné 

 

Certains actes administratifs, bien que créateurs de droits, n’ont d’effet que parce qu’une ou plusieurs conditions 

sont remplies (octroi de subventions, primes, etc…). Ils cessent de produire effet lorsque les conditions ne sont 

plus remplies. 

 

Document n° 8 : CE, Sect., 6 novembre 2002, Mme Soulier, req. n°223041. 
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Document n° 1 : CE, Ass., 3 février 1989, Compagnie Alitalia*. 

 

Cons. que l'autorité compétente, saisie d'une demande tendant à l'abrogation d'un règlement illégal, est 

tenue d'y déférer, soit que ce règlement ait été illégal dès la date de sa signature, soit que l'illégalité 

résulte de circonstances de droit ou de fait postérieures à cette date ; qu'en se fondant sur les 

dispositions de l'article 3 du décret du 28 novembre 1983 concernant les relations entre 

l'administration et les usagers, qui s'inspirent de ce principe, la compagnie Alitalia a demandé le 2 août 

1985 au Premier ministre d'abroger l'article 1er du décret no 67-604 du 27 juillet 1967, codifié à 

l'article 230 de l'annexe II au Code général des impôts, et les articles 25 et 26 du décret no 79-1163 du 

29 décembre 1979, codifiés aux articles 236 et 238 de l'annexe II au Code général des impôts au motif 

que leurs dispositions, pour le premier, ne seraient plus, en tout ou partie, compatibles avec les 

objectifs définis par la sixième directive du Conseil des Communautés européennes et, pour les 

seconds, seraient contraires à ces objectifs ; que le Premier ministre n'ayant pas répondu à cette 

demande dans le délai de quatre mois, il en est résulté une décision implicite de rejet, que la 

compagnie Alitalia a contesté pour excès de pouvoir dans le délai du recours contentieux ;  

 

Cons. qu'il ressort clairement des stipulations de l'article 189 du traité du 15 mars 1957 que les 

directives du Conseil des communautés économiques européennes lient les États membres " quant au 

résultat à atteindre " ; que si, pour atteindre ce résultat, les autorités nationales qui sont tenues 

d'adapter leur législation et leur réglementation aux directives qui leur sont destinées, restent seules 

compétentes pour décider de la forme à donner à l'exécution de ces directives et pour fixer elles-

mêmes, sous le contrôle des juridictions nationales, les moyens propres à leur faire produire leurs 

effets en droit interne, ces autorités ne peuvent légalement, après l'expiration des délais impartis, ni 

laisser subsister des dispositions réglementaires qui ne seraient plus compatibles avec les objectifs 

définis par les directives dont s'agit, ni édicter des dispositions réglementaires qui seraient contraires à 

ces objectifs ;  

[…] 

 

Cons. qu'il résulte de tout ce qui précède que le Premier ministre a illégalement  refusé dans les limites 

ci-dessus précisées de déférer à la demande de la compagnie Alitalia tendant à l'abrogation de l'article 

1er du décret du 27 juillet 1967 et des articles 25 et 26 du décret du 29 décembre 1979 ;... (Annulation 

de la décision attaquée en tant que cette décision refuse l'abrogation : - de l'article 1er du décret du 27 

juillet 1967... ; - de l'article 25 du décret du 29 décembre 1979... ; - de l'article 26 du même décret... ; 

rejet du surplus des conclusions). 

____________________________________________________________ 

 

Document n° 2: TA Strasbourg, 8 décembre 1994, M. Freymuth, req. n°931085. 

 

Considérant que la requête présentée par M. Freymuth tend à l'indemnisation du préjudice résultant 

pour lui de l'intervention du décret n° 92-798 du 18 août 1992 modifiant et complétant le décret n° 90-

267 du 23 mars 1990 relatif à l'importation, à l'exportation et au transit de déchets générateurs de 

nuisances ; qu'à l'appui des conclusions susvisées il fait valoir que son activité d'importation de 

déchets en provenance d'Allemagne a été brutalement interrompue par l'entrée en vigueur du décret 

susvisé ; qu'il expose que, son activité d'importation de déchets représentant l'essentiel de son chiffre 

d'affaires depuis plusieurs années, le caractère soudain de la mesure prise par les pouvoirs publics a 

provoqué la mise en œuvre d'une procédure de dépôt de bilan suivie d'un plan de redressement 

judiciaire. 



Page 4 sur 20 
 

 […] 

 

Sur les conclusions de la requête en tant qu'elles sont fondées sur la responsabilité sans faute de l'Etat : 

Considérant que M. Freymuth invoque la responsabilité de l'Etat à raison de la rupture de l'égalité 

devant les charges publiques que constitue, selon lui, l'adoption d'un décret substituant à un régime de 

liberté en matière d'importation de déchets un régime d'interdiction, à l'exception de dérogations 

inapplicables à la date d'entrée en vigueur dudit décret. 

 

Considérant qu'en l'absence de dispositions législatives expresses la prévoyant la responsabilité de 

l'Etat à raison de règlements légalement pris ne peut être engagée sur le fondement de la rupture de 

l'égalité devant les charges publiques dans le cas où le règlement qui est à l'origine du préjudice a été 

pris dans un but d'intérêt général. 

 

Considérant que le décret n° 92-798 du 18 août 1992 a été pris sur le fondement de la loi du 15 juillet 

1975 relative à l'élimination des déchets, modifiée et complétée successivement par les lois n° 88-1261 

du 30 décembre 1988 et n° 92-646 du 13 juillet 1992, que ces dispositions législatives, de même que le 

décret susvisé, ont pour objet de réglementer l'importation de déchets des ménages et déchets assimilés 

lorsque ceux-ci sont destinés à être mis en décharge ; que l'interdiction instituée par l'article 34-1 dudit 

décret constitue une faculté expressément réservée par la loi susvisée du 15 juillet 1975 modifiée en 

son article 23-1 ; que par suite, et eu égard à l'objet au vu duquel a été établie la législation sur 

l'élimination des déchets, les règlements pris en application de cette législation ne sauraient engager la 

responsabilité de l'Etat en l'absence de dispositions législatives en disposant expressément autrement ; 

que, dès lors, les conclusions susvisées de la requête ne peuvent qu'être rejetées. 

 

Sur les conclusions de la requête en tant qu'elles sont fondées sur la responsabilité de l'Etat à raison 

des conditions d'intervention du décret du 18 août 1992. 

En ce qui concerne la responsabilité : 

Considérant que, dans la mise en œuvre de son activité, l'administration doit veiller à ne pas porter aux 

tiers un préjudice anormal en raison d'une modification inattendue des règles qu'elle édicte ou du 

comportement qu'elle adopte si le caractère soudain de ce changement n'est pas rendu nécessaire par 

l'objet de la mesure ou par les finalités poursuivies ; qu'en particulier, si les autorités administratives 

peuvent modifier la réglementation qu'elles ont édictée en fonction de l'évolution de leurs objectifs ou 

des situations de fait et de droit qui conditionnent leur intervention, elles doivent prendre les 

dispositions appropriées pour que les personnes concernées disposent d'une information préalable ou 

que des mesures transitoires soient aménagées, dès lors que la modification envisagée ne doit pas, par 

nature ou en raison de l'urgence, prendre effet de manière immédiate et qu'elle est susceptible d'avoir 

de manière substantielle des effets négatifs sur l'exercice d'une activité professionnelle ou d'une liberté 

publique ; qu'à défaut de respecter ce principe de la confiance légitime dans la clarté et la prévisibilité 

des règles juridiques et de l'action administrative, l'administration engage sa responsabilité à raison du 

préjudice anormal résultant d'une modification inutilement soudaine de ces règles ou comportements. 

 

Considérant qu'en l'espèce le décret contesté est entré en vigueur dès sa publication au Journal officiel, 

le 19 août 1992, et ne comporte aucune mesure transitoire ou d'accompagnement s'agissant de 

l'interdiction de l'importation de déchets des ménages et déchets assimilés en vue d'une mise en 

décharge ; que s'il prévoit des dérogations dans le cas où le déchet provient d'un Etat membre de la 

Communauté économique européenne, cette dérogation est subordonnée à la condition que 

l'importation soit prévue par un plan d'élimination de déchets tel que visé par la loi susvisée du 15 

juillet 1975 ou, à défaut, par un accord conclu entre la France et l'Etat en cause ; que, s'agissant des 



Page 5 sur 20 
 

déchets en provenance d'autres Etats, la dérogation est également subordonnée à l'existence d'un 

accord interétatique ; qu'il est constant que les plans d'élimination des déchets susvisés n'étaient pas 

élaborés ni même en cours d'élaboration à la date d'entrée en vigueur du décret du 18 août 1992 et 

qu'aucun accord étatique n'était applicable en la matière ; que le requérant est donc fondé à soutenir 

qu'à cette date l'importation de déchets des ménages en vue de leur mise en décharge était soumise à 

un régime d'interdiction totale excluant tout recours aux dérogations instituées par ailleurs par le même 

décret ; que ce régime d'interdiction fait suite à une réglementation, complétée en dernier lieu par le 

décret du 23 mars 1990, dans le cadre de laquelle les importations de déchets ménagers étaient licites 

conformément d'ailleurs au principe de libre circulation consacré par le droit communautaire ; que si 

des difficultés liées à l'importation de déchets avaient suscité, antérieurement à l'intervention du décret 

du 18 août 1992, des réactions de la part des autorités administratives, qui pouvaient permettre aux 

agents économiques de savoir que des restrictions réglementaires étaient susceptibles d'intervenir, ni 

ces réactions ni la nature des difficultés rencontrées ne pouvaient permettre de savoir qu'une 

interdiction complète sans aucune mesure transitoire serait décidée ; que le requérant fait au contraire 

valoir sans être démenti que l'administration avait laissé entendre que des dispositions transitoires 

seraient en tout état de cause aménagées. 

 

Considérant que la nature des dangers susceptibles de résulter de l'importation de déchets ménagers 

allemands n'était pas telle que cette importation devait nécessairement faire l'objet d'une interdiction 

immédiate sans que des mesures de transition, au bénéfice des agents économiques qui avaient déjà 

pris des engagements dans le cadre du régime juridique antérieur de liberté, puissent être adoptées ; 

que le but poursuivi par la nouvelle réglementation ne nécessitait pas que celle-ci intervînt de manière 

inopinée ou sans information appropriée du public concerné. 

 

Considérant par ailleurs qu'il ne résulte pas de l'instruction que l'activité d'importation de déchets 

réalisée par l'entreprise Freymuth présentait un caractère anormal ou suspect ; qu'il n'est pas allégué 

que cette entreprise aurait cherché à exploiter les possibilités ouvertes par la réglementation applicable 

antérieurement au décret du 18 août 1992 pour développer une activité préjudiciable à l'intérêt public ; 

qu'ainsi aucune faute - ni aucun comportement illégitime - ne peut être reprochée au requérant. 

 

Considérant qu'en raison du caractère prépondérant dans l'activité professionnelle de M. Freymuth des 

opérations d'importation de déchets ménagers, l'interdiction soudaine de ces importations lui a causé 

un préjudice d'une particulière gravité, cette mesure ayant provoqué d'importantes difficultés 

financières, la rupture de nombreux contrats, le licenciement du personnel et le dépôt de bilan. 

 

Considérant qu'il résulte de ce qui précède que par la modification soudaine de la réglementation sus-

évoquée, entraînant sans aucune transition le passage d'un régime de liberté à celui d'une totale 

interdiction, l'administration a méconnu à l'égard du requérant le principe de confiance légitime ; que 

cette méconnaissance est de nature à engager sa responsabilité à raison du préjudice causé au requérant 

de ce fait ; 

 

En ce qui concerne l'évaluation du préjudice : 

Considérant que si M. Freymuth est fondé à demander réparation du préjudice résultant de 

l'intervention soudaine du décret instituant un régime d'interdiction frappant l'activité professionnelle 

prépondérante de son entreprise, il ne peut toutefois se prévaloir d'un droit à indemnisation du 

préjudice résultant pour lui du non-maintien de la réglementation antérieure ; que, par suite, le 

préjudice dont il est fondé à demander l'indemnisation résulte de la seule absence de mesures 

transitoires ou d'accompagnement dans le cadre du changement de réglementation ; qu'il y a lieu, dans 
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les circonstances de l'espèce, d'estimer qu'aurait constitué une mesure de transition suffisante le fait de 

ne rendre la réglementation nouvelle applicable à l'égard des contrats déjà conclus au moment de son 

intervention qu'après un délai de six mois à compter de la publication de nouvelles dispositions ; que 

l'évaluation dudit préjudice doit dès lors prendre en compte les seules conséquences pour l'activité 

économique de M. Freymuth de l'absence d'une telle mesure de transition et de l'impossibilité où il 

s'est trouvé en conséquence de se préparer à une réorientation de son activité par la recherche 

notamment de nouveaux marchés et de mettre fin dans les meilleures conditions possibles aux 

relations commerciales avec ses fournisseurs allemands.  

 

Considérant que si M. Freymuth a produit au dossier du tribunal divers documents comptables tendant 

à établir l'ampleur du préjudice subi par son entreprise, ceux-ci ne permettent pas d'évaluer le 

préjudice selon les principes arrêtés ci-dessus ; qu'il y a lieu dès lors de procéder à un supplément 

d'instruction par voie d'expertise à cette fin. 

 

Décision : 

Art. 1er : Les conclusions de la requête sont renvoyées devant le Conseil d'Etat en tant qu'elles sont 

fondées sur l'illégalité du décret n° 92-798 du 18 août 1992. 

____________________________________________________________ 

 

Document n° 3: CE, 9 mai 2001, Entreprise personnelle de transport Freymuth, req. n°210944. 

 

Vu la requête sommaire et les mémoires complémentaires enregistrés au secrétariat du contentieux du 

Conseil d'Etat les 27 juillet, 29 novembre et 16 décembre 1999, présentés pour l'ENTREPRISE 

PERSONNELLE DE TRANSPORTS FREYMUTH, représentée par M. Patrick FREYMUTH 

demeurant 38, rue du Trou du Lièvre à Metz cedex (57070) ; 

 

L'ENTREPRISE PERSONNELLE DE TRANSPORTS FREYMUTH demande au Conseil d'Etat : 

1°) d'annuler l'arrêt du 17 juin 1999 par lequel la cour administrative d'appel de Nancy, statuant sur 

recours du ministre de l'environnement, a annulé l'article 2 du jugement du 8 décembre 1994 du 

tribunal administratif de Strasbourg déclarant l'Etat responsable du préjudice que lui a causé l'entrée en 

vigueur du décret n° 92-798 du 18 août 1992 et les articles 1 et 3 du jugement du 13 mai 1996 du 

même tribunal fixant à 5,8 millions de francs le montant de l'indemnité qui lui est due. 

[…] 

 

Considérant que l'ENTREPRISE PERSONNELLE DE TRANSPORTS FREYMUTH, dont l'activité 

consistait dans l'importation à partir de l'Allemagne de déchets ménagers destinés à être mis en 

décharge ou incinérés, a demandé à l'Etat réparation du préjudice qu'elle a subi du fait de l'intervention 

du décret du 18 août 1992 interdisant l'importation de tels déchets en invoquant un moyen tiré de la 

méconnaissance du principe de confiance légitime ; 

 

Considérant que ce principe qui fait partie des principes généraux du droit communautaire, ne trouve à 

s'appliquer dans l'ordre juridique national que dans le cas où la situation juridique dont a à connaître le 

juge administratif français est régie par le droit communautaire ; que tel n'est pas le cas en l'espèce dès 

lors, d'une part, que le décret du 18 août 1992 n'a pas été pris pour la mise en œuvre du droit 

communautaire et, d'autre part, qu'il a été pris antérieurement à l'intervention du règlement n° 259/93 

(CE) du Conseil du 1er février 1993 ; que, par suite, en rejetant la demande de l'ENTREPRISE 

PERSONNELLE DE TRANSPORTS FREYMUTH au motif que les conditions d'application du 

principe de confiance légitime n'étaient pas réunies, alors qu'il était en réalité inapplicable, la cour 
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administrative d'appel a entaché son arrêt d'une erreur de droit ; que le motif tiré du caractère inopérant 

du moyen tiré de la méconnaissance du principe de confiance légitime qui a été soulevé devant la cour 

administrative d'appel par le ministre de l'environnement, qui n'implique l'appréciation par le juge de 

cassation d'aucune circonstance de fait et justifie légalement la solution adoptée par la cour, doit être 

substitué à celui que celle-ci a retenu;  

 […] 

 

Article 1er : La requête de l'ENTREPRISE PERSONNELLE DE TRANSPORTS FREYMUTH est 

rejetée.  

____________________________________________________________ 

 

Document n°4 : CE, Ass., 24 mars 2006, Société KPMG*. 

 

I - Sur le cadre juridique du litige : 

Considérant que la loi n° 2003-706 du 1er août 2003, de sécurité financière, a introduit au sein du code 

de commerce une section 2 du chapitre II du titre II du livre VIII intitulée " De la déontologie et de 

l'indépendance des commissaires aux comptes ", comprenant les articles L. 822-9 à L. 822-16, 

ultérieurement complétée par le V de l'article 162 de la loi n° 2005-845 du 26 juillet 2005 instituant 

une dérogation à l'obligation de secret professionnel et par les articles 13 à 17 de l'ordonnance n° 

2005-1126 du 8 septembre 2005 relative au commissariat aux comptes ; 

 

Considérant qu'aux termes de l'article L. 822-16 du code de commerce : " Un décret en Conseil d'Etat 

approuve un code de déontologie de la profession, après avis du Haut Conseil du commissariat aux 

comptes et, pour les dispositions s'appliquant aux commissaires aux comptes intervenant auprès des 

personnes et entités faisant appel public à l'épargne, de l'Autorité des marchés financiers " ; 

 

Considérant qu'aux termes du premier alinéa du I de l'article L. 822-11 : " Le commissaire aux 

comptes ne peut prendre, recevoir ou conserver, directement ou indirectement, un intérêt auprès de la 

personne ou de l'entité dont il est chargé de certifier les comptes, ou auprès d'une personne qui la 

contrôle ou qui est contrôlée par elle au sens des I et II de l'article L. 233-3 " ; qu'aux termes du second 

alinéa du I, le code de déontologie prévu à l'article L. 822-16 " définit les liens personnels, financiers 

et professionnels, concomitants ou antérieurs à la mission du commissaire aux comptes, incompatibles 

avec l'exercice de celle-ci. Il précise en particulier les situations dans lesquelles l'indépendance du 

commissaire aux comptes est affectée, lorsqu'il appartient à un réseau pluridisciplinaire, national ou 

international, dont les membres ont un intérêt économique commun, par la fourniture de prestations de 

services à une personne ou à une entité contrôlée ou qui contrôle (...) la personne ou l'entité dont les 

comptes sont certifiés par ledit commissaire aux comptes. Le code de déontologie précise également 

les restrictions à apporter à la détention d'intérêts financiers par les salariés et collaborateurs du 

commissaire aux comptes dans les sociétés dont les comptes sont certifiés par lui " ; que le II de 

l'article L. 822-11 vise à assurer une séparation des fonctions d'audit et de conseil ; qu'à cette fin son 

premier alinéa " interdit au commissaire aux comptes de fournir à la personne ou à l'entité qui l'a 

chargé de certifier ses comptes, ou aux personnes ou entités qui la contrôlent ou sont contrôlées par 

celle-ci (...), tout conseil ou toute autre prestation de services n'entrant pas dans les diligences 

directement liées à la mission de commissaire aux comptes, telles qu'elles ont définies par les normes 

d'exercice professionnel mentionnées au sixième alinéa de l'article L. 821-1 " ; que son second alinéa 

interdit à un commissaire aux comptes affilié à " un réseau national ou international, dont les membres 

ont un intérêt économique commun et qui n'a pas pour activité exclusive le contrôle légal des comptes 

" de " certifier les comptes d'une personne ou d'une entité qui, en vertu d'un contrat conclu avec ce 
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réseau ou un membre de ce réseau, bénéficie d'une prestation de services, qui n'est pas directement liée 

à la mission du commissaire aux comptes selon l'appréciation faite par le Haut Conseil du 

commissariat aux comptes (...) " ; 

 

Considérant que, sur le fondement et pour l'application de ces dispositions, le décret attaqué a, par son 

article 1er, approuvé le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes qui figure en 

annexe à ce décret ; que le titre Ier de ce code, relatif aux principes fondamentaux de comportement, 

mentionne notamment, à l'article 5, l'exigence d'indépendance du commissaire aux comptes ; que le 

titre II, après avoir dressé, à l'article 10, une liste de prestations de services qu'il est interdit au 

commissaire aux comptes de fournir, fait obligation aux intéressés, lorsqu'il se trouvent dans une " 

situation à risques ", de prendre des " mesures de sauvegarde " appropriées ; que le titre III est relatif à 

l'acceptation, à la conduite et au maintien de la mission du commissaire aux comptes ; que le titre IV 

concerne l'exercice en réseau ; que l'article 22 définit la notion de réseau ; que l'article 23 exclut qu'un 

commissaire aux comptes affilié à un réseau certifie les comptes d'une personne à laquelle le réseau 

fournit une prestation de services non directement liée à sa mission ; que l'article 24 énumère les 

prestations dont la fourniture, par un membre du réseau, à la personne qui contrôle ou est contrôlée par 

la personne dont les comptes sont certifiés affecte l'indépendance du commissaire aux comptes ; que le 

titre V a pour objet de préciser les liens personnels (article 27), financiers (article 28) et professionnels 

(article 29) incompatibles avec l'exercice par un professionnel de sa mission ; que l'article 29 interdit 

en particulier au commissaire aux comptes d'accepter une mission légale lorsque lui-même ou son 

réseau a fourni, dans les deux ans qui précèdent, certaines prestations de services à la personne qu'il 

serait appelé à contrôler ; que l'article 30 impose au commissaire aux comptes de tirer sans délai les 

conséquences de la survenance en cours de mission d'une des situations mentionnées aux articles 23, 

24, 27, 28 et 29 ; qu'enfin, les titres VI et VII fixent les règles relatives aux honoraires et à la publicité 

; 

 

II - Sur les moyens tirés de la violation du droit communautaire : 

[…] 

III - Sur les moyens tirés de la violation du droit national : 

[…] 

S'agissant des moyens relatifs à l'entrée en vigueur immédiate du décret : 

Quant au moyen tiré de la méconnaissance du principe de confiance légitime : 

Considérant que le principe de confiance légitime, qui fait partie des principes généraux du droit 

communautaire, ne trouve à s'appliquer dans l'ordre juridique national que dans le cas où la situation 

juridique dont a à connaître le juge administratif français est régie par le droit communautaire ; que tel 

n'est pas le cas en l'espèce, dès lors que la directive du 10 avril 1984 relative à l'agrément des 

personnes chargées du contrôle légal des documents comptables, si elle affirme le principe selon 

lequel les personnes qui effectuent un contrôle légal doivent être indépendantes, se borne à renvoyer 

aux Etats membres le soin de définir le contenu de cette obligation ; que le moyen tiré de la 

méconnaissance du principe invoqué est, par suite, inopérant ; 

 

Quant au moyen tiré de l'application du code de déontologie aux situations contractuelles en cours : 

Considérant qu'une disposition législative ou réglementaire nouvelle ne peut s'appliquer à des 

situations contractuelles en cours à sa date d'entrée en vigueur, sans revêtir par là même un caractère 

rétroactif ; qu'il suit de là que, sous réserve des règles générales applicables aux contrats 

administratifs, seule une disposition législative peut, pour des raisons d'ordre public, fût-ce 

implicitement, autoriser l'application de la norme nouvelle à de telles situations ; 
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Considérant qu'indépendamment du respect de cette exigence, il incombe à l'autorité investie du 

pouvoir réglementaire d'édicter, pour des motifs de sécurité juridique, les mesures transitoires 

qu'implique, s'il y a lieu, une réglementation nouvelle ; qu'il en va ainsi en particulier lorsque les règles 

nouvelles sont susceptibles de porter une atteinte excessive à des situations contractuelles en cours qui 

ont été légalement nouées ; 

 

Considérant que les dispositions de la loi du 1er août 2003 de sécurité financière relatives à la 

déontologie et à l'indépendance des commissaires aux comptes, dont la mise en œuvre est assurée par 

le code de déontologie, ont, en raison des impératifs d'ordre public sur lesquels elles reposent, vocation 

à s'appliquer aux membres de la profession ainsi réglementée et organisée sans que leur effet se trouve 

reporté à l'expiration du mandat dont les intéressés ont été contractuellement investis ; que toutefois, à 

défaut de toute disposition transitoire dans le décret attaqué, les exigences et interdictions qui résultent 

du code apporteraient, dans les relations contractuelles légalement instituées avant son intervention, 

des perturbations qui, du fait de leur caractère excessif au regard de l'objectif poursuivi, sont contraires 

au principe de sécurité juridique ; qu'il y a lieu, par suite, d'annuler le décret attaqué en tant qu'il ne 

comporte pas de mesures transitoires relatives aux mandats de commissaires aux comptes en cours à la 

date de son entrée en vigueur intervenue, conformément aux règles de droit commun, le lendemain de 

sa publication au Journal officiel de la République française du 17 novembre 2005 ; 

 

D E C I D E : 

Article 1er : Le décret du 16 novembre 2005 portant approbation du code de déontologie est annulé en 

tant qu'il ne prévoit pas de mesures transitoires relatives aux mandats de commissaires aux comptes en 

cours à la date de son entrée en vigueur. Article 2 : L'Etat versera une somme de 5 000 euros, 

respectivement, à la SOCIETE KPMG, à la SOCIETE ERNST et YOUNG AUDIT et autres, aux 

SOCIETES DELOITTE ET ASSOCIES et GRANT THORNTON et à la SOCIETE 

PRICEWATERHOUSECOOPERS AUDIT. Article 3 : Le surplus des conclusions des requêtes de la 

SOCIETE KPMG, de la SOCIETE ERNST et YOUNG AUDIT et autres, des SOCIETES DELOITTE 

ET ASSOCIES et GRANT THORNTON et de la SOCIETE PRICEWATERHOUSECOOPERS 

AUDIT est rejeté. Article 4 : La présente décision sera notifiée à la SOCIETE KPMG, à la SOCIETE 

ERNST et YOUNG AUDIT et autres, à la SOCIETE DELOITTE ET ASSOCIES et à la SOCIETE 

GRANT THORNTON, à la SOCIETE PRICEWATERHOUSE COOPERS AUDIT, au Premier 

ministre et au garde des sceaux, ministre de la justice. 

____________________________________________________________ 

 

Document n° 5 : CE, 15 avril 1988, Société civile Le Tahiti, n°74008. 

 

Vu la requête enregistrée le 10 décembre 1985 au secrétariat du Contentieux du Conseil d'Etat, 

présentée par la Société Civile LE TAHITI, dont le siège social est ..., représentée par son gérant en 

exercice et tendant à ce que le Conseil d'Etat : 

°1) annule le jugement du 18 octobre 1985 par lequel le tribunal administratif de Nice a rejeté sa 

demande tendant à l'annulation de la décision du commissaire de la République du département des 

Alpes-Maritimes en date du 30 juillet 1984 lui refusant d'abroger le plan d'occupation des sols de 

Saint-Laurent-du-Var en tant qu'il classe les terrains lui appartenant en zone N.A. ; 

°2) annule pour excès de pouvoir cette décision ; 

 

Considérant que si l'article 3 du décret du 28 novembre 1983 dispose que : "l'autorité est tenue de faire 

droit à toute demande tendant à l'abrogation d'un règlement illégal, soit que le règlement ait été illégal 

dès la date de sa signature, soit que l'illégalité résulte des circonstances de droit ou de fait postérieures 
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à cette date", ces dispositions n'ont pas pour objet et ne sauraient avoir pour effet de faire échec aux 

dispositions de l'article L. 123-4-1 du code de l'urbanisme, issues de la loi du 7 janvier 1983, aux 

termes desquelles : "un plan d'occupation des sols ne peut être abrogé ..." ; 

 

Considérant que le plan d'occupation des sols de Saint-Laurent-du-Var, approuvé par arrêté préfectoral 

du 29 mai 1979 est devenu définitif faute de recours dans le délai du recours contentieux ; qu'eu égard 

à son caractère réglementaire et à son application effective, il ne pouvait légalement faire l'objet d'un 

retrait ; qu'en application de la disposition législative susmentionnée, il ne pouvait davantage faire 

l'objet d'une abrogation totale ou partielle ; qu'il appartenait seulement à la société requérante, si elle 

s'y croyait fondée, d'invoquer l'illégalité de certaines dispositions de ce plan à l'appui de recours 

dirigés contre les décisions individuelles d'application qui en seraient faites ; 

 

Considérant qu'il résulte de ce qui précède que le Commissaire de la République des Alpes-Maritimes, 

était tenu de rejeter la demande d'abrogation partielle du plan d'occupation des sols de Saint-Laurent-

du-Var présentée le 4 juin 1984 par la Société Civile LE TAHITI ; qu'il suit de là que les autres 

moyens critiquant la légalité de la décision attaquée sont inopérants ; 

 

Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que la Société Civile LE TAHITI n'est pas fondée à 

demander l'annulation du jugement par lequel le tribunal administratif de Nice a rejeté sa demande ; 

 

Article 1er : La demande de la Société Civile LE TAHITI est rejetée. Article 2 : La présente décision 

sera notifiée à la Société Civile LE TAHITI, à la commune de Saint-Laurent-du-Var et au ministre de 

l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et des transports. 

____________________________________________________________ 

 

Document n° 6: Extraits du Code des relations entre le public et l’administration  

 

Section 1 : Abrogation et retrait à l'initiative de l'administration ou sur demande d'un tiers 

Article L. 242-1 : L'administration ne peut abroger ou retirer une décision créatrice de droits de sa 

propre initiative ou sur la demande d'un tiers que si elle est illégale et si l'abrogation ou le retrait 

intervient dans le délai de quatre mois suivant la prise de cette décision. 

 

Article L. 242-2 : Par dérogation à l'article L. 242-1, l'administration peut, sans condition de délai : 

1° Abroger une décision créatrice de droits dont le maintien est subordonné à une condition qui n'est 

plus remplie ; 

2° Retirer une décision attribuant une subvention lorsque les conditions mises à son octroi n'ont pas 

été respectées. 

 

Section 2 : Abrogation et retrait sur demande du bénéficiaire 

Article L. 242-3 : Sur demande du bénéficiaire de la décision, l'administration est tenue de procéder, 

selon le cas, à l'abrogation ou au retrait d'une décision créatrice de droits si elle est illégale et si 

l'abrogation ou le retrait peut intervenir dans le délai de quatre mois suivant l'édiction de la décision. 

 

Article L. 242-4 : Sur demande du bénéficiaire de la décision, l'administration peut, selon le cas et sans 

condition de délai, abroger ou retirer une décision créatrice de droits, même légale, si son retrait ou 

son abrogation n'est pas susceptible de porter atteinte aux droits des tiers et s'il s'agit de la remplacer 

par une décision plus favorable au bénéficiaire. 
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Section 3 : Abrogation et retrait dans le cadre d'un recours administratif préalable obligatoire 

Article L. 242-5 : Lorsque le recours contentieux à l'encontre d'une décision créatrice de droits est 

subordonné à l'exercice préalable d'un recours administratif et qu'un tel recours a été régulièrement 

présenté, le retrait ou l'abrogation, selon le cas, de la décision est possible jusqu'à l'expiration du délai 

imparti à l'administration pour se prononcer sur le recours administratif préalable obligatoire. 

 

Section 1 : Abrogation  

Article L. 243-1 Un acte réglementaire ou un acte non réglementaire non créateur de droits peut, pour 

tout motif et sans condition de délai, être modifié ou abrogé sous réserve, le cas échéant, de l'édiction 

de mesures transitoires dans les conditions prévues à l'article L. 221-6.  

Article L. 243-2 L'administration est tenue d'abroger expressément un acte réglementaire illégal ou 

dépourvu d'objet, que cette situation existe depuis son édiction ou qu'elle résulte de circonstances de 

droit ou de fait postérieures, sauf à ce que l'illégalité ait cessé. L'administration est tenue d'abroger 

expressément un acte non réglementaire non créateur de droits devenu illégal ou sans objet en raison 

de circonstances de droit ou de fait postérieures à son édiction, sauf à ce que l'illégalité ait cessé.  

 

Section 2 : Retrait  

Article L. 243-3 L'administration ne peut retirer un acte réglementaire ou un acte non réglementaire 

non créateur de droits que s'il est illégal et si le retrait intervient dans le délai de quatre mois suivant 

son édiction.  

Article L. 243-4 Par dérogation à l'article L 243-3, une mesure à caractère de sanction infligée par 

l'administration peut toujours être retirée. 

 

____________________________________________________________ 

 

Document n° 7 : CE, Ass., 26 octobre 2001, Ternon*. 

 

Cons. que, par délibération du 16 déc. 1983, le conseil régional du Languedoc-Roussillon a adopté un 

statut général du personnel de l'établissement public régional ; que, par arrêtés en date du 30 déc. 

1983, le président de ce conseil a titularisé à compter du 1er janv. 1984 de nombreux agents 

contractuels dans des emplois prévus par ce statut, et en particulier M. Éric Ternon, nommé au grade 

d'attaché régional de première classe, 1er échelon ; que la délibération réglementaire du 16 déc. 1983 

ayant été annulée le 14 nov. 1984 par le tribunal administratif de Montpellier, le président du conseil 

régional a pris le 14 janv. 1986 des arrêtés titularisant à nouveau les intéressés dans les conditions 

prévues par des délibérations réglementaires en date du 14 févr. et du 7 nov. 1985 ; qu'à la demande du 

préfet de région, le tribunal administratif de Montpellier a annulé ces arrêtés, par jugement en date du 

25 mars 1986 devenu définitif ; que le président du conseil régional a ensuite, en premier lieu, par 

arrêté du 31 déc. 1987, nommé M. Ternon à compter du 1er janv. 1988 en qualité d'agent contractuel 

de la région, puis a, en deuxième lieu, par lettre du 25 mars 1988, refusé de l'intégrer en qualité de 

fonctionnaire territorial et a, en troisième lieu, par arrêté du 7 janv. 1991, licencié M. Ternon pour 

faute disciplinaire ; que M. Ternon se pourvoit en cassation contre l'arrêt en date du 26 mars 1988 par 

lequel la cour administrative d'appel de Bordeaux a refusé d'annuler ces trois décisions ;  

 […]     

 

En ce qui concerne la décision du 25 mars 1988 :  

Cons. que si l'arrêté du 31 décembre 1987, devenu définitif, n'a eu ni pour objet ni pour effet de retirer 

l'arrêté en date du 30 déc. 1983 par lequel M. Ternon a acquis un droit à être titularisé dans la fonction 

publique territoriale, telle a été la portée de la décision du 25 mars 1988 par laquelle la région a refusé 
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de régulariser la situation de M. Ternon ; que l'arrêté en date du 25 oct. 1995 par lequel le président du 

conseil régional a retiré l'arrêté du 30 déc. 1983 n'a fait que confirmer cette décision de retrait ;  

 

Cons. que, sous réserve de dispositions législatives ou réglementaires contraires, et hors le cas où il est 

satisfait à une demande du bénéficiaire, l'administration ne peut retirer une décision individuelle 

explicite créatrice de droits, si elle est illégale, que dans le délai de quatre mois suivant la prise de cette 

décision ;  

 

Cons. que si M. Ternon a demandé le 26 févr. 1984 à l'administration de retirer l'arrêté susmentionné 

du 31 déc. 1983, il a ensuite, ainsi qu'il a déjà été dit, expressément abandonné cette demande ; que, 

par suite, le président du conseil régional ne pouvait pas légalement prononcer ce retrait, comme il l'a 

fait par sa décision du 25 mars 1988, réitérée le 25 oct. 1995 ; que M. Ternon est donc fondé à soutenir 

que c'est à tort que le tribunal a refusé d'annuler cette décision ;  

 […] 

____________________________________________________________ 

 

Document n° 8 : CE, Sect., 6 novembre 2002, Mme Soulier, req. n°223041. 

 

Considérant que le maire de Castries a retiré le 7 juin 1993 son arrêté du 25 août 1992 accordant à 

Mme X le bénéfice d'une nouvelle bonification indiciaire de 30 points ; que la cour administrative 

d'appel de Marseille, après avoir annulé pour vice de forme le jugement du tribunal administratif de 

Montpellier en date du 19 décembre 1996, a refusé d'annuler la décision de retrait susmentionnée ; que 

Mme X se pourvoit en cassation contre cet arrêt, en tant qu'il a rejeté sa demande au fond ;  

 

Considérant qu'aux termes de l'article 27-I de la loi du 18 janvier 1991 : La nouvelle bonification 

indiciaire des fonctionnaires et des militaires instituée à compter du 1er août 1990 est attribuée pour 

certains emplois comportant une responsabilité ou une technicité particulière dans des conditions 

fixées par décret ; qu'en application du IV du même article, ces dispositions ont été étendues par décret 

en Conseil d'Etat du 24 juillet 1991 aux fonctionnaires territoriaux ; qu'aux termes de l'article 1er de ce 

décret la nouvelle bonification indiciaire est versée mensuellement à raison de leurs fonctions aux 

fonctionnaires territoriaux (...) ;  

 

Considérant que, sous réserve de dispositions législatives ou réglementaires contraires et hors le cas où 

il est satisfait à une demande du bénéficiaire, l'administration ne peut retirer une décision individuelle 

explicite créatrice de droits, si elle est illégale, que dans le délai de quatre mois suivant la prise de cette 

décision ;  

 

Considérant qu'une décision administrative accordant un avantage financier crée des droits au profit de 

son bénéficiaire alors même que l'administration avait l'obligation de refuser cet avantage ; qu'en 

revanche, n'ont pas cet effet les mesures qui se bornent à procéder à la liquidation de la créance née 

d'une décision prise antérieurement ;  

 

Considérant qu'il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que l'arrêté du 25 août 1992 

du maire de Castries a eu pour objet, conformément à la demande présentée par l'intéressée, d'accorder 

à Mme X le bénéfice de la nouvelle bonification indiciaire prévue par les dispositions susrappelées ; 

que cet arrêté n'est pas une simple mesure de liquidation d'une créance résultant d'une décision 

antérieure et constitue une décision créatrice de droits ; que, dès lors, la cour administrative d'appel a 

commis une erreur de droit en jugeant que, faute pour le maire de disposer d'un pouvoir d'appréciation 
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pour attribuer ou refuser cet avantage à caractère exclusivement pécuniaire, sa décision pouvait être 

retirée à tout moment ; que, par suite, Mme X est fondée à demander l'annulation de l'arrêt attaqué, en 

tant qu'il a rejeté ses conclusions au fond ;  

 

Considérant qu'il y a lieu de régler l'affaire au fond, en application de l'article L. 821-2 du code de 

justice administrative ;  

Considérant que le bénéfice de la nouvelle bonification indiciaire, instituée par les dispositions 

susrappelées de la loi du 18 janvier 1991 et du décret du 24 juillet 1991, ne constitue pas un avantage 

statutaire et n'est lié ni au cadre d'emplois, ni au grade mais dépend seulement de l'exercice effectif des 

fonctions qui y ouvrent droit ; que le congé de longue durée, bien que correspondant à l'une des 

positions d'activité du fonctionnaire, n'implique l'exercice effectif d'aucune fonction ; que Mme X, 

placée en congé de longue durée, n'avait ainsi pas droit au bénéfice de la nouvelle bonification 

indiciaire ; qu'il résulte toutefois de ce qui a été dit ci-dessus qu'eu égard à son caractère d'acte créateur 

de droits, la décision du 25 août 1992 lui attribuant cet avantage ne pouvait pas être légalement retirée 

après l'expiration du délai de quatre mois suivant son édiction;  

 

Considérant, en revanche que, le maintien du bénéfice de cette bonification est subordonné à la 

condition que l'intéressé exerce effectivement ses fonctions ; que l'autorité compétente pouvait, dès 

lors que cette condition n'était pas remplie, supprimer cet avantage pour l'avenir ;  

 

Considérant que la décision litigieuse du 7 juin 1993 n'est, par suite, illégale qu'en tant qu'elle a eu 

pour objet de revenir sur l'attribution de la nouvelle bonification indiciaire pour la période antérieure à 

son intervention ; qu'il résulte de ce qui précède que Mme X n'est fondée à demander l'annulation de 

l'arrêté du 7 juin 1993 qu'en tant qu'il lui a supprimé rétroactivement le bénéfice de la nouvelle 

bonification indiciaire ;  

 

Sur les conclusions tendant à l'application de l'article L. 761-1 du code de justice administrative :  

Considérant qu'il y a lieu, en application des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice 

administrative, de condamner la commune de Castries à verser à Mme X la somme de 4 000 euros 

qu'elle demande au titre des frais exposés par elle en appel et en cassation et non compris dans les 

dépens. 

 

Article 1er : Les articles 3 et 4 de l'arrêt du 2 mai 2000 de la cour administrative d'appel de Marseille 

sont annulés. 

____________________________________________________________ 

 

Document n°9 : CE, 4 décembre 2009, Mme Lavergne, req. n°315818. 

 

Vu la requête et les mémoires, enregistrés le 30 avril, le 26 mai et le 19 juin 2008 au secrétariat du 

contentieux du Conseil d'Etat, présentés pour Mme Diane A, demeurant ... ; Mme A demande au 

Conseil d'Etat : 

1°) d'annuler la décision implicite du 4 mars 2008 par laquelle le Premier ministre a rejeté sa demande 

tendant au retrait, ou à défaut, à l'abrogation de la circulaire interministérielle du 6 décembre 2004 de 

présentation de la loi n° 2002-304 du 4 mars 2002 en tant qu'elle impose qu'un double tiret sépare les 

deux noms des parents qui souhaitent procéder à l'adjonction de nom pour leurs enfants en application 

de l'article 23 de cette loi ; 

2°) d'enjoindre au Premier ministre de retirer ou, à défaut, d'abroger cette circulaire ;  
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3°) de mettre à la charge de l'Etat le versement de la somme de 2 500 euros sur le fondement de 

l'article L. 761-1 du code de justice administrative ; 

 

Considérant qu'aux termes de l'article 34 de la Constitution " La loi fixe les règles concernant : (...) la 

nationalité, l'état et la capacité des personnes " ; qu'aux termes de l'article 311-21 du code civil, dans sa 

rédaction issue de la loi du 4 mars 2002 modifiée : " Lorsque la filiation d'un enfant est établie à 

l'égard de ses deux parents au plus tard le jour de la déclaration de sa naissance ou par la suite mais 

simultanément, ces derniers choisissent le nom de famille qui lui est dévolu : soit le nom du père, soit 

le nom de la mère, soit leurs deux noms accolés dans l'ordre choisi par eux dans la limite d'un nom de 

famille pour chacun d'eux. En l'absence de déclaration conjointe à l'officier de l'état civil mentionnant 

le choix du nom de l'enfant, celui-ci prend le nom de celui de ses parents à l'égard duquel sa filiation 

est établie en premier lieu et le nom de son père si sa filiation est établie simultanément à l'égard de 

l'un et de l'autre./ En cas de naissance à l'étranger d'un enfant dont l'un au moins des parents est 

français, les parents qui n'ont pas usé de la faculté de choix du nom dans les conditions du précédent 

alinéa peuvent effectuer une telle déclaration lors de la demande de transcription de l'acte, au plus tard 

dans les trois ans de la naissance de l'enfant./ Lorsqu'il a déjà été fait application du présent article ou 

du deuxième alinéa de l'article 311-23 à l'égard d'un enfant commun, le nom précédemment dévolu ou 

choisi vaut pour les autres enfants communs./ Lorsque les parents ou l'un d'entre eux portent un double 

nom de famille, ils peuvent, par une déclaration écrite conjointe, ne transmettre qu'un seul nom à leurs 

enfants. " ; qu'aux termes de l'article 57 du même code : " L'acte de naissance énoncera le jour, l'heure 

et le lieu de la naissance, le sexe de l'enfant, les prénoms qui lui seront donnés, le nom de famille, suivi 

le cas échéant de la mention de la déclaration conjointe de ses parents quant au choix effectué (...) " ; 

qu'aux termes du troisième alinéa de l'article 3 du décret du 29 octobre 2004 : " Mention de la 

déclaration conjointe de choix de nom est portée en marge des actes de l'état civil de l'enfant. " ; 

 

Considérant que la circulaire litigieuse prévoit la séparation obligatoire, sur les actes de l'état-civil, des 

noms composant un double nom de famille, lorsque ce nom est issu du choix exercé par les parents en 

application de l'article 311-21 du code civil précité, par un double tiret ; qu'elle prévoit également que 

dans l'hypothèse où ce double tiret est omis par l'officier d'état civil alors que les parents déclarent 

choisir un double nom, il appartient au procureur de la République de faire procéder à la rectification 

de l'acte de naissance en application de l'article 99 du même code ; qu'elle impose enfin à l'officier 

d'état civil, si les parents s'opposent à l'adjonction de ce signe au nom qu'ils ont choisi, de leur refuser 

la possibilité d'exercer le choix prévu par l'article 311-21, et d'inscrire leur enfant sous un nom 

résultant de l'application des règles supplétives prévues par la loi dans l'hypothèse où cette possibilité 

n'est pas utilisée ; que l'adjonction obligatoire de ce signe particulier aux noms doubles choisi en 

application de l'article 311-21 précité est destinée à les distinguer, lors de leur transmission, des noms 

composés, qui doivent être transmis dans leur intégralité ; que, toutefois, l'administration ne pouvait, 

par circulaire, soumettre l'exercice d'un droit prévu et organisé par la loi et par le décret en Conseil 

d'Etat auquel elle renvoie pour son application, à l'acceptation par les parents de cette adjonction au 

nom de leur enfant d'un signe distinctif, alors que la loi prévoyait uniquement d'accoler les deux noms 

sans mentionner la possibilité d'introduire entre les deux des signes particuliers ; que par suite, la 

circulaire attaquée est entachée d'incompétence en tant qu'elle impose le double tiret aux porteurs d'un 

nom double choisi en application des dispositions législatives précitées ; que si le garde des sceaux, 

ministre de la justice ne pouvait faire droit à une demande de retrait de cette disposition, qui avait reçu 

application, dès lors que cette demande était postérieure à l'expiration du délai de recours contentieux 

contre la circulaire dans laquelle elle figure, il avait en revanche l'obligation de faire droit à cette 

demande en tant qu'elle tendait à son abrogation ; 
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Sur les conclusions de Mme A tendant à l'application de l'article L. 761-1 du code de justice 

administrative : 

Considérant qu'il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, de faire droit à ces conclusions et de 

mettre à la charge de l'Etat le versement à Mme A d'une somme de 2 500 euros en application de ces 

dispositions ; 

 

D E C I D E : 

Article 1er : La décision implicite de rejet résultant du silence gardé par le garde des sceaux, ministre 

de la justice sur la demande de Mme A est annulée en tant que cette décision refuse l'abrogation de la 

circulaire interministérielle du 6 décembre 2004, en ce qu'elle prévoit la séparation obligatoire, sur les 

actes de l'état-civil, des noms composant un double nom de famille, lorsque ce nom est issu du choix 

exercé par les parents en application de l'article 311-21 du code civil précité, par un double tiret. 

Article 2 : L'Etat versera à Mme A une somme de 2 500 euros à Mme A en application de l'article L. 

761-1 du code de justice administrative. Article 3 : Le surplus des conclusions de la requête de Mme A 

est rejeté. Article 4 : La présente décision sera notifiée à Mme Diane A, au Premier ministre et à la 

ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice et des libertés. 

 

____________________________________________________________ 

 

Document n°10 : CE, 21 octobre 2013, Anane, req. n° 361173. 

 

Vu la requête, enregistrée le 18 juillet 2012 au secrétariat du contentieux du Conseil d’Etat, présenté 

par M. B…A…, demeurant au … ; M. A…demande au Conseil d’Etat : 

1°) d’annuler pour excès de pouvoir le décret du 23 mars 2012 rapportant le décret du 9 avril 2010 en 

tant qu’il avait procédé à sa naturalisation ; 

2°) d’enjoindre au Premier ministre de lui rétablir le bénéfice de la nationalité française dans le délai 

d’un mois à compter de la notification de la décision à intervenir, sous astreinte de 1 000 euros par 

jour de retard ; 

3°) de mettre à la charge de l’Etat le versement de la somme de 2 392 euros au titre de l’article L. 761-

1 du code de justice administrative ; 

 

1. Considérant qu’aux termes de l’article 21-16 du code civil : ” Nul ne peut être naturalisé s’il n’a en 

France sa résidence au moment de la signature du décret de naturalisation ” ; que, selon l’article 21-24 

du même code, nul ne peut être naturalisé s’il ne justifie de son assimilation à la communauté 

française ; 

  

2. Considérant qu’en vertu de l’article 27-2 du code civil, un décret portant acquisition de la 

nationalité française, naturalisation ou réintégration peut être rapporté dans un délai déterminé courant 

à compter de sa publication au Journal officiel, sur avis conforme du Conseil d’Etat, si l’intéressé ne 

satisfaisait pas aux conditions légales pour acquérir la nationalité française ; que ce délai, 

antérieurement fixé à un an, a été porté à deux ans par la loi du 16 juin 2011 relative à l’immigration, à 

l’intégration et à la nationalité ; 

  

3. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que M. A…ressortissant algérien, a déposé une 

demande de naturalisation le 4 novembre 2008 dans laquelle il faisait valoir qu’il résidait à Lens et 

qu’il était marié à MmeC…, de nationalité française ; qu’au vu de ces déclarations, il a été naturalisé 

par décret du 9 avril 2010, publié au Journal officiel du 11 avril 2010 ; que ce décret a toutefois été 
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rapporté par décret du 23 mars 2012, au double motif que, ayant quitté le territoire français en 2009 

pour s’installer en Arabie Saoudite, l’intéressé ne pouvait être regardé comme remplissant la 

condition, exigée par l’article 21-16 du code civil, de résidence en France à la date de la naturalisation 

et que, ayant contracté un second mariage sans avoir invoqué la dissolution de sa précédente union, il 

ne justifiait pas de son assimilation à la communauté française requise par l’article 21-24 du même 

code ; 

 

 4. Considérant que la modification apportée à l’article 27-2 du code civil par la loi du 16 juin 2011, 

portant de un à deux ans le délai dans lequel les décrets portant acquisition de la nationalité française, 

naturalisation ou réintégration peuvent être retirés, n’a pu avoir pour effet de permettre de rapporter 

des décrets qui, publiés plus d’un an avant la date d’entrée en vigueur de la loi du 16 juin 2011, ne 

pouvaient plus l’être à cette date en raison de l’expiration du délai du retrait ; 

  

5. Considérant qu’il ressort des éléments versés au dossier que le décret du 9 avril 2010 ayant 

naturalisé M. A…a été publié au Journal officiel du 11 avril 2010 ; que le délai de retrait de ce décret, 

fixé à un an avant l’entrée en vigueur de la loi du 16 juin 2011, était ainsi expiré avant la date d’entrée 

en vigueur de cette loi ; que l’expiration de ce délai avant cette date faisait obstacle, ainsi qu’il a été dit 

au point 4, à ce que le décret puisse être retiré le 23 mars 2012 au bénéfice de la modification du délai 

résultant de la loi du 16 juin 2011 ; 

  

6. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que M. A…est fondé, sans qu’il soit besoin d’examiner 

les autres moyens de sa requête, à demander l’annulation pour excès de pouvoir du décret qu’il attaque  

 

 7. Considérant que l’annulation du décret attaqué, qui a pour effet de rétablir le décret du 9 avril 2010 

ayant procédé à la naturalisation de l’intéressé, n’appelle pas, par elle-même, de mesure d’exécution ; 

que les conclusions à fin d’injonction doivent, par suite, être rejetées ; 

  

8. Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de l’Etat la 

somme de 2 000 euros à verser à M. A…au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de 

justice administrative ; 

 

D E C I D E : Article 1er : Le décret du 23 mars 2012 est annulé en tant qu’il rapporte, pour M.A…, le 

décret du 9 avril 2010 qui procédait à sa naturalisation. Article 2 : L’Etat versera à M. A…une somme 

de 2 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. Article 3 : Le surplus des 

conclusions de la requête de M. A…est rejeté. Article 4 : La présente décision sera notifiée à M. 

B…A…et au ministre de l’intérieur. 

 

 

Document n° 11 : CE, 26 décembre 1925, Rodière*. 

 

Sur la fin de non-recevoir opposée par le ministre et tirée de ce que le requérant serait sans intérêt 

pour critiquer les actes fixant la situation des sieurs Pinal et Jocard : 

Considérant que les fonctionnaires appartenant à une administration publique ont qualité pour déférer 

au Conseil d'Etat les nominations illégales faites dans cette administration lorsque ces nominations 

sont de nature à leur porter préjudice en retardant irrégulièrement leur avancement ou en leur donnant 

d'ores et déjà pour cet avancement des concurrents ne satisfaisant pas aux règles exigées par les lois et 

règlements ; qu'il suit de là que les fonctionnaires ont intérêt à poursuivre l'annulation des nominations 
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lorsqu'elles consistent en promotions soit à l'un des grades supérieurs, soit aux classes supérieures du 

même grade, soit à la classe dont ils font partie ; 

 […] 

Considérant que par sa décision rendue le 13 mars 1925, le Conseil d'Etat a, sur le pourvoi du sieur 

Rodière annulé d'une part la décision du ministre des Régions libérées en date du 31 décembre 1921, 

arrêtant le tableau complémentaire d'avancement pour 1921, dans celles de ses dispositions relatives 

aux chefs de bureau Pic, Pinal et Jocard, lesquels étaient proposés pour un avancement de classe, et 

d'autre part et par voie de conséquence, les arrêtés des 10 janvier 1922 et 7 août 1923, qui avaient 

promu le sieur Pic à la 2 classe de son grade et les sieurs Pinal et Jocard d'abord à la 3 puis à la 2 

classe.  

 […] 

 

Sur les moyens tirés de ce que les arrêtés attaqués auraient un caractère rétroactif et porteraient 

atteinte à la chose jugée par le Conseil d'Etat : 

Considérant que s'il est de principe que les règlements et les décisions de l'autorité administrative, à 

moins qu'ils ne soient pris pour l'exécution d'une loi ayant un effet rétroactif, ne peuvent statuer que 

pour l'avenir, cette règle comporte évidemment une exception lorsque ces décisions sont prises en 

exécution d'un arrêt du Conseil d'Etat, lequel par les annulations qu'il prononce entraîne 

nécessairement certains effets dans le passé à raison même de ce fait que les actes annulés pour excès 

de pouvoir sont réputés n'être jamais intervenus ; qu'à la suite de décisions prononçant l'annulation de 

nominations, promotions, mises à la retraite, révocations de fonctionnaires, l'Administration qui, 

pendant toute la durée de l'instruction du pourvoi a pu accorder des avancements successifs aux 

fonctionnaires irrégulièrement nommés, ou a pourvu au remplacement des agents irrégulièrement 

privés de leur emploi, doit pouvoir réviser la situation de ces fonctionnaires et agents pour la période 

qui a suivi les actes annulés. Qu'elle est tenue de restituer l'avancement à l'ancienneté dans les 

conditions prévues par les règlements ; que, pour l'avancement au choix, elle doit pouvoir procurer aux 

intéressés, en remplacement d'avancements entachés d'illégalité, un avancement compatible tant avec 

la chose jugée par le conseil qu'avec les autres droits individuels ; qu'il incombe en effet au ministre de 

rechercher les moyens d'assurer à chaque fonctionnaire placé sous son autorité la continuité de sa 

carrière avec le développement normal qu'elle comporte et les chances d'avancement sur lesquelles, 

dans ses rapports avec les autres fonctionnaires, il peut légitimement compter d'après la réglementation 

en vigueur ; qu'il appartient à l'Administration de procéder à un examen d'ensemble de la situation du 

personnel touché, directement ou indirectement, par l'arrêt du Conseil d'Etat, et de prononcer dans les 

formes régulières et sous le contrôle dudit conseil, statuant au contentieux, tous reclassements utiles 

pour reconstituer la carrière du fonctionnaire dans les conditions où elle peut être réputée avoir dû 

normalement se poursuivre si aucune irrégularité n'avait été commise. Que si les intéressés qui 

peuvent prétendre à une compensation pour les pertes de leur avancement au choix, ne sont pas en 

droit d'exiger que cette compensation leur soit donnée par voie de mesure de reclassement, c'est pour 

le ministre une faculté dont il peut légitimement user pour le bien du service ; 

 

Considérant que le Conseil d'Etat, après avoir annulé le tableau complémentaire d'avancement dressé 

en 1921 à raison de ce que ledit tableau avait été irrégulièrement établi, devait nécessairement annuler, 

par voie de conséquence, les promotions accordées sur le vu dudit tableau, ainsi que les promotions 

ultérieures qui ne pouvaient plus intervenir aux dates auxquelles elles étaient faites ; mais que le 

Conseil d'Etat n'a nullement entendu dénier à l'Administration le droit d'accorder de l'avancement aux 

sieurs Pic, Pinal et Jocard, pendant toute la période comprise entre l'établissement du tableau illégal et 

la date de la notification de la décision du conseil ; que l'Administration à qui incombait le soin de 

prendre les mesures que comportait l'exécution de la décision rendue le 13 mars 1925, pouvait rectifier 
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la situation des sieurs Pic, Pinal et Jocard en respectant la chose jugée par le conseil, c'est-à-dire 

l'impossibilité où se trouvaient ces fonctionnaires de figurer au tableau de 1921 et de bénéficier, par 

suite, de promotions au cours de cette même année. Qu'il résulte de l'instruction que le ministre des 

Régions libérées s'est borné, en prenant les arrêtés attaqués, à rétablir les sieurs Pic, Pinal et Jocard 

dans les situations où ils se seraient trouvés s'ils n'avaient pas été illégalement inscrits au tableau 

complémentaire d'avancement de 1921 et si leur carrière s'était poursuivie dans des conditions 

normales ; que, dans ces circonstances, le ministre a fait un usage légitime des pouvoirs qu'il tient de la 

loi pour assurer l'exécution de la décision rendue par le Conseil d'Etat ; 

 […] 

 

____________________________________________________________ 

 

Document n° 12 : CE, Ass., 11 mai 2004, Association AC ! et autres*. 

 

Sur les conséquences de l'illégalité des arrêtés attaqués :  

En ce qui concerne l'office du juge :  

Considérant que l'annulation d'un acte administratif implique en principe que cet acte est réputé n'être 

jamais intervenu ; que, toutefois, s'il apparaît que cet effet rétroactif de l'annulation est de nature à 

emporter des conséquences manifestement excessives en raison tant des effets que cet acte a produits 

et des situations qui ont pu se constituer lorsqu'il était en vigueur que de l'intérêt général pouvant 

s'attacher à un maintien temporaire de ses effets, il appartient au juge administratif - après avoir 

recueilli sur ce point les observations des parties et examiné l'ensemble des moyens, d'ordre public ou 

invoqués devant lui, pouvant affecter la légalité de l'acte en cause - de prendre en considération, d'une 

part, les conséquences de la rétroactivité de l'annulation pour les divers intérêts publics ou privés en 

présence et, d'autre part, les inconvénients que présenterait, au regard du principe de légalité et du 

droit des justiciables à un recours effectif, une limitation dans le temps des effets de l'annulation ; qu'il 

lui revient d'apprécier, en rapprochant ces éléments, s'ils peuvent justifier qu'il soit dérogé à titre 

exceptionnel au principe de l'effet rétroactif des annulations contentieuses et, dans l'affirmative, de 

prévoir dans sa décision d'annulation que, sous réserve des actions contentieuses engagées à la date de 

celle-ci contre les actes pris sur le fondement de l'acte en cause, tout ou partie des effets de cet acte 

antérieurs à son annulation devront être regardés comme définitifs ou même, le cas échéant, que 

l'annulation ne prendra effet qu'à une date ultérieure qu'il détermine ;  

 

En ce qui concerne l'application de ces principes aux arrêtés litigieux :  

Quant aux arrêtés relatifs à la convention du 1er janvier 2004 :  

Considérant qu'il ne ressort pas des pièces du dossier que la disparition rétroactive des dispositions des 

arrêtés agréant les stipulations illégales relatives aux pouvoirs de la commission paritaire nationale et à 

l'aide à la mobilité géographique entraînerait des conséquences manifestement excessives, eu égard 

aux intérêts en présence et aux inconvénients que présenterait une limitation dans le temps des effets 

de leur annulation ; qu'il n'y a pas lieu, par suite, d'assortir l'annulation de ces dispositions d'une telle 

limitation ;  

 

Considérant, en revanche, qu'il résulte des dispositions du code du travail mentionnées plus haut que la 

loi fait obligation aux organisations les plus représentatives des employeurs et des travailleurs et au 

ministre chargé du travail et, à défaut, au Premier ministre, de prendre les mesures propres à garantir la 

continuité du régime d'assurance chômage ; qu'ainsi, il incombe nécessairement aux pouvoirs publics, 

en cas d'annulation de l'arrêté par lequel le ministre chargé du travail agrée des accords conclus pour 

l'application des dispositions de l'article L. 351-8, de prendre, sans délai, les mesures qu'appellent ces 
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dispositions ; qu'eu égard à l'intérêt qui s'attache à la continuité du versement des allocations et du 

recouvrement des cotisations, à laquelle une annulation rétroactive des dispositions des arrêtés 

attaqués qui agréent les stipulations de la convention du 1er janvier 2004, ainsi que ses annexes et 

accords d'application, autres que celles relatives aux pouvoirs de la commission paritaire nationale et à 

l'aide à la mobilité géographique, porterait une atteinte manifestement excessive, il y a lieu, pour 

permettre au ministre chargé du travail ou, à défaut, au Premier ministre de prendre les dispositions 

nécessaires à cette continuité, de n'en prononcer l'annulation totale - sous réserve des droits des 

personnes qui ont engagé une action contentieuse à la date de la présente décision - qu'à compter du 

1er juillet 2004 ;  

 

Quant aux arrêtés relatifs à la convention du 1er janvier 2001 :  

Considérant qu'il n'apparaît pas que la disparition rétroactive des dispositions des arrêtés portant sur la 

convention du 1er janvier 2001 et agréant les stipulations illégales relatives à l'aide à la mobilité 

géographique entraînerait des conséquences manifestement excessives de nature à justifier une 

limitation dans le temps des effets de leur annulation ;  

 

Considérant, en revanche, que si la seule circonstance que la rétroactivité de l'annulation pourrait avoir 

une incidence négative pour les finances publiques et entraîner des complications pour les services 

administratifs chargés d'en tirer les conséquences ne peut, par elle-même, suffire à caractériser une 

situation de nature à justifier que le juge fasse usage de son pouvoir de modulation dans le temps des 

effets de cette annulation, il résulte en l'espèce des pièces du dossier, et en particulier des réponses des 

parties à la mesure d'instruction ordonnée sur ce point par la 1ère sous-section chargée de l'instruction 

de l'affaire, que la disparition rétroactive des dispositions des arrêtés relatifs à la convention du 1er 

janvier 2001 autres que celles agréant les stipulations relatives à l'aide à la mobilité géographique, en 

faisant revivre les règles antérieurement en vigueur, serait à l'origine des plus graves incertitudes quant 

à la situation et aux droits des allocataires et des cotisants et pourrait provoquer, compte tenu des 

dispositions des articles L. 351-6-1 et L. 351-6-2 du code du travail relatives aux délais dans lesquels 

peuvent être présentées de telles réclamations, des demandes de remboursement de cotisations et de 

prestations dont la généralisation serait susceptible d'affecter profondément la continuité du régime 

d'assurance chômage ; qu'ainsi, une annulation rétroactive de l'ensemble des dispositions des arrêtés 

attaqués relatifs à cette convention aurait, dans les circonstances de l'affaire, des conséquences 

manifestement excessives ; que, dans ces conditions, il y a lieu de limiter dans le temps les effets de 

l'annulation et, compte tenu de ce que les arrêtés attaqués n'ont produit effet que du 1er janvier au 31 

décembre 2003 et ne sont, dès lors, plus susceptibles de donner lieu à régularisation, de disposer que, 

sous réserve des actions contentieuses engagées à la date de la présente décision contre les actes pris 

sur leur fondement, les effets des dispositions des arrêtés litigieux autres que celles qui agréent 

l'accord d'application n° 11 relatif à la convention du 1er janvier 2001 doivent être regardés comme 

définitifs ;  

 

Sur les conclusions tendant à l'application des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice 

administrative :  

Considérant que ces dispositions font obstacle à ce que soient mises à la charge de l'ASSOCIATION 

AC !, de l'ASSOCIATION POUR L'EMPLOI, L'INFORMATION ET LA SOLIDARITÉ DES 

CHOMEURS ET TRAVAILLEURS PRECAIRES et de l'association MOUVEMENT NATIONAL 

DES CHOMEURS ET DES PRECAIRES qui ne sont pas, dans la présente instance, les parties 

perdantes, les sommes que la Confédération française démocratique du travail, le Mouvement des 

entreprises de France et la Confédération générale des petites et moyennes entreprises demandent au 

titre des frais exposés par eux et non compris dans les dépens ; qu'il y a lieu, dans les circonstances de 



Page 20 sur 20 
 

l'espèce, de faire application de ces dispositions et de mettre à la charge de l'Etat, au même titre, le 

versement d'une somme de 1 500 euros à chacune des associations requérantes ; 

 

D E C I D E : Article 1er : Les interventions de M. X..., de Mme Y..., de Mlle Z... et du syndicat local 

CGT chômeurs et précaires de Gennevilliers-Villeneuve-Asnières sont admises. Article 2 : Les 

dispositions des arrêtés en date du 5 février 2003 par lesquels le ministre des affaires sociales, du 

travail et de la solidarité a agréé les stipulations de l'article 2, du e) de l'article 4, de l'article 6 et du b) 

du paragraphe 2 de l'article 10 du règlement annexé à la convention du 1er janvier 2004 relative à 

l'aide au retour à l'emploi et à l'indemnisation du chômage, en tant que ces stipulations renvoient à des 

délibérations de la commission paritaire nationale, ainsi que l'accord d'application n° 11 de cette 

convention sont annulées. Article 3 : Sous réserve des actions contentieuses engagées à la date de la 

présente décision contre les actes pris sur leur fondement, les dispositions, autres que celles annulées à 

l'article 2, de l'arrêté agréant le règlement annexé à la convention du 1er janvier 2004 et celles des 

arrêtés agréant cette convention, les annexes I à XII à ce règlement et les accords d'application 

numérotés de 1 à 10 et 12 de cette convention sont annulées à compter du 1er juillet 2004.  

 

 

 


